
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

tion à sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus, vierge, une grande dé­
votion envers cette bienheureuse vierge s’est manifestée partout; 
des bienfaits et des miracles sans nombre la fécondent comme 
une pluie de roses et lui donnent chaque jour de magnifiques 
accroissements.

"Aussi de très nombreux évêques et même des cardinaux de 
la sainte Eglise romaine ont-ils déclaré souhaiter vivement que 
l’Autorité suprême accorde à, sainte Thérèse de l'Enfant-Jésus 
les honneurs du culte par l’office et la messe dans tout l’univers 
catholique; cette demande fut très agréable au Souverain Pon­
tife, le pape Pie XI.

“L’office et la messe composés d’après les règles du droit et 
en application du décret du 20 février 1926, furent, tels qu’ils 
sont reproduits plus haut, soigneusement revus par l’Eminentis- 
sime cardinal Préfet de la Sacrée Congrégation des Rites, et le 
Révérend Père Promoteur général de la foi ; ils furent ensuite 
présentés au Saint-Père au jour marqué ci-après, en même temps 
qu’une supplique demandant l’extension de la fête de sainte Thé­
rèse de l’Enfant-Jésus, vierge, à l’Eglise universelle. Sa Sainteté 
daigna approuver totalement l’office et la messe et elle ordonna 
que l'un et l’autre clergé, dans l'Eglise universelle, célébrerait cha­
que année, le 3 octobre, sous le rite double mineur, la fête de 
sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus; en observant du reste les ru-
briques; nonobstant toutes choses contraires. —Le 13 juillet 1927. -- + ----------------------

LE PAPE ET LA “SEMAINE SOCIALE"
DE QUEBEC
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A l’occasion de la Semaine Sociale tenue à Québec, du 29 
août au 3 septembre, Sa Sainteté Pie XI a fait adresser la lettre 
suivante au R. P. J.-P. Archambault, S. J., président de la Com­
mission générale des Semaines sociales du Canada:

Dal Vaticano, le 21 juillet 1927. 
Mon Révérend Père,

Le Saint-Père a pour très agréable la constance avec laquelle 
la Commission générale des Semaines sociales du Canada pour­
suit en votre pays le développement méthodique de cette très 
utile institution.

C’est pratiquer, en effet, une forme excellente d’apostolat 
que d’approfondir ainsi et d'exposer, sur des points capitaux, tel 
“l’Autorité”, sujet que traitera cette année, en votre septième 
session, un corps professoral d’élite, la doctrine sociale de l’Église. 
Les catholiques de votre Canada fidèle discerneront ainsi, plus 
nettement encore, les principes qui sont au coeur de leurs nobles 
traditions; leurs convictions religieuses en seront plus inébran.-
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